
 

 

Accompagnement des Maisons des Lycéens (MDL) et 
des Associations des Lycéens, Etudiants, Stagiaires et 

Apprentis (ALESA) 
 

Liste des pièces à fournir 
 

 
 

 

□    Statuts datés et signés de l’association, 

□    Avis de situation au répertoire SIRENE (fourni par l’INSEE), 

 
Attention : si vous n'avez pas de numéro SIRET veuillez en faire la demande auprès des services de 

l'I.N.S.E.E. Aucune demande d'association non immatriculée ne pourra être instruite 
(cf page 2 Comment obtenir ou retrouver le numéro siret d’une association ?). 

 

□    Récépissé de déclaration ou de modification de l’association à la Préfecture, 

□    La liste des membres du bureau actuel et leurs fonctions (PV de l’AG ou imprimé CERFA transmis 

        à la Préfecture pour modification),  

□    Copie de la publication au Journal Officiel (JO), 

         https://www.journal-officiel.gouv.fr/associations/recherche/ 
 

□    RIB récent. 
 
 
 
IMPORTANT ! Toute demande sans justificatif ne pourra pas être instruite.  



Comment obtenir ou retrouver le numéro Siret d’une association ? 
 
 

https://www.service-public.fr/associations/vosdroits/F34727 
 
 
 
 

 
 

 
 

 


